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Annexe 1 :                                                                                                                                
                                  

 
BTS SERVICES INFORMATIQUES AUX ORGANISATIONS 

 

Calendrier des épreuves – Session 2024 

  

Epreuves écrites Dates Horaires Mise en loge 

E3 : Culture économique, juridique et 
managériale pour l’informatiques 

Mardi 14 mai 2024 14h00-18h00 
4h00 

E1.2 : Expression et communication en 
langue anglaise  

Mercredi 15 mai 2024 10h30-12h30 
2h00 

E1.1 : Culture générale et expression  Mercredi 15 mai 2024 14h30-18h30 2h00 

EF2: Mathématiques Approfondies 
(facultative) 

Jeudi 16 mai 2024 11h00-13h00 
2h00 

E2 : Mathématiques  pour 
l’informatique 

Jeudi 16 mai 2024 16h00-18h00 
2h00 

E6: Cybersécurité des services 
informatiques (SISR et SLAM) 

Vendredi 17 mai 2024 14h00 – 18h00 
4h00 

Epreuves orales  dates horaires 

E1.2 : Expression et communication en 
langue anglaise  

Du lundi 27 mai 2024 au mardi 
28 mai 2024                                      

Du jeudi 30 mai 2024 au 
vendredi 31 mai 2024 

A partir de 8h30 

E4 : Support et mise à disposition de 
services informatiques (SISR et 
SLAM) 

Du jeudi 6 juin 2024 au 
vendredi 7 juin 2024 

A partir de 8h30 

E5 : Administration des systèmes et 
des réseaux (SISR) 

E5 : Conception et développement 
d’applications (SLAM) 

Du jeudi 6 juin 2024 au 
vendredi 7 juin 2024 

                         A partir de 12h00 

EF1 : Langue vivante 2 – Espagnol   
Du mardi 11 juin 2024 au 

mercredi 12 juin 2024  
A partir de 08h30 

   EF1 : Langue vivante 2 – Arabe /    
Portugais/ Turc 

Voir convocations A partir de 08h30 

EF3 : Parcours de certification 
complémentaire 

Lundi 10 juin 2024 A partir de 08h30 

EF4 : Engagement étudiant / Après E4 

 

L’ordre de passage aux épreuves orales sera communiqué par voie d’affichage dans le centre d'examen 
le premier jour des écrits.  Si le centre d’examen écrit est différent du centre d’examen oral veuillez 
prendre contact avec le centre oral. 
 



 

 
Tourner la page SVP 
 
Annexe 1 suite :  

Important : Toute absence non justifiée à une épreuve obligatoire est éliminatoire à l’examen 

Non-conformité du dossier pour les épreuves E4 et E5 :  

La constatation de la non-conformité du dossier entraine l’attribution de la mention « non valide » à l’épreuve 
correspondante. Le candidat, même présent le jour de l’épreuve, ne peut être interrogé.  
 
En conséquence, le diplôme ne peut lui être délivré. 

 

 

 

Les candidats individuels en possession d'un livret scolaire peuvent le déposer ou l’envoyer au centre de délibération : 

Lycée Benjamin Franklin  
21 bis rue Eugène Vignat 
45010 ORLEANS Cedex 1 

 au plus tard : le vendredi 7 juin 2024 
 

Matériels :  

- Les candidats subissent l'épreuve sur le matériel du centre d'examen ou sur un équipement qu'ils ont apporté. 
- Les candidats individuels ou les candidats ayant suivi leur formation à distance sont invités à prendre 

connaissance, avant l’épreuve, des caractéristiques des équipements disponibles dans le centre d’examen 
mentionné sur leur convocation. 
 

     Le matériel autorisé sera précisé sur le sujet des épreuves. 
      -   un dictionnaire unilingue est autorisé  

 
      -      En application de la circulaire n°2015-178 du 1er octobre 2015, si le sujet le prévoit, sont autorisées : 
                    -  les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique (calculatrices de type « collège ») ; 

       -  les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent d’une fonctionnalité  
« mode examen ». 
Attention : le « mode examen » ne doit être activé par le candidat, pour toute la durée de l’épreuve, que sur 
instruction du surveillant de salle. 
 

- L’utilisation de moyens de communication pendant les épreuves est interdite qu’il s’agisse de téléphones portables 
ou d’objets connectés. 

     Date limite de dépôt des dossiers en double exemplaire au plus tard le mardi 16 avril 2024 

Il est recommandé aux candidats de conserver un exemplaire de ces dossiers. 

 

OPTION SISR et SLAM: 

Pour les épreuves E4 & E5 : Dépôt du dossier dans le centre d’épreuve (cf. convocation) 

 

Merci de joindre les originaux des certificats de stage ou de travail et de toute dérogation éventuelle de durée 

(positionnement,…), l’attestation de réalité des activités/missions conduites, les deux fiches descriptives de situations 

professionnelles, le tableau de synthèse et les supports numériques (logiciels, applications, ressources informatiques). 

 

Remise du dossier EF4 – Engagement étudiant (dans le centre d’épreuve) : au plus tard le jour de l’épreuve 

Tout dossier non déposé annulera l’épreuve. 

 

      La liste des candidats admis sera affiché sur le site www.ac-orleans-tours.fr . 

      Les candidats pourront consulter leurs résultats sur leur espace candidat Cyclades après réception du courriel les   

informant qu’un nouveau document est disponible dans leur espace. 

Aucun résultat ne sera donné par téléphone. 

Il n’est pas établi d’attestation provisoire de réussite. 

 
Pour télécharger les annexes de la circulaire nationale à destination des candidats, veuillez-vous connecter sur le site 
internet du Rectorat d’Orléans-Tours en cliquant sur le lien suivant :  

  

      https://www.ac-orleans-tours.fr/brevet-de-technicien-superieur-122081 
 

 


